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INTRODUCTION 

1. À moins d’indication contraire, tous les montants d’argent mentionnés au présent rapport sont 
exprimés en dollars canadiens. Les mots qui débutent par une lettre majuscule et qui ne sont pas 
définis dans les présentes ont la signification qui leur a été donnée dans la Requête pour 
nomination d’un séquestre (la « Requête »), déposée en vertu de la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité (la « LFI »). 

2. Ce neuvième rapport est déposé au dossier de cette Honorable Cour afin de fournir à celle-ci les 
informations pertinentes au sujet des éléments factuels et procéduraux décrits au paragraphe 12 
ci-dessous et afin de soutenir la « Motion to Authorize the Sale of Part of the Debtor’s Assets », 
présentable le 2 décembre 2014 (le « Rapport »). 

3. Le 29 mai 2012, Samson Bélair/Deloitte & Touche Inc. a été nommée pour agir à titre de 
Séquestre de tous les biens, intérêts, propriétés et entreprises (les « Biens ») de Century Mining 
Corporation (« Century »), par ordonnance de mise sous séquestre en vertu de l’article 243 de 
la LFI rendue par la Cour supérieure du Québec, Chambre commerciale (l’« Ordonnance »). 

Samson Bélair/Deloitte & 
Touche Inc. 
1, Place Ville Marie 
Bureau 3000 
Montréal QC  H3B 4T9 
Canada 
 
Tél. : 514-393-7115 
Téléc. : 514-390-4103 
www.deloitte.ca 
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4. Le 13 juillet 2012, la Cour supérieure du Québec (le « Tribunal ») a accueilli une requête 
visant à modifier l’Ordonnance, aux termes de laquelle, essentiellement : 

(i) la « Limite du Financement du Séquestre » a été augmentée à 3 650 000 $ US; 

(ii) la « Charge du Financement du Séquestre » a été augmentée à 4 380 000 $ US; 

(iii) la mise en place d’un programme de rétention des employés-clés et la constitution 
d’une « Charge Bonis de Rétention » ont été autorisées. 

5. Le 27 septembre 2012, le Tribunal a accueilli une requête visant à modifier l’Ordonnance, aux 
termes de laquelle, essentiellement : 

(i) la Limite du Financement du Séquestre a été augmentée à 5 975 000 $ US; 

(ii) la Charge du Financement du Séquestre a été augmentée à 7 170 000 $ US. 

6. Le 19 décembre 2012, le Tribunal a accueilli une requête visant à modifier l’Ordonnance, aux 
termes de laquelle, essentiellement : 

(i) la Limite du Financement du Séquestre a été augmentée à 8 300 000 $ US; 

(ii) la Charge du Financement du Séquestre a été augmentée à 7 791 276 $ US; 

(iii) une « Nouvelle Charge du Financement du Séquestre » a été consentie par le Tribunal 
pour un montant de 2 250 000 $ US. 

7. Le 12 février 2013, le Tribunal a accueilli une requête visant à autoriser la vente des claims 
miniers détenus dans les Territoires du Nord-Ouest et identifiés « Northbelt Property » à 
TerraX. 

8. Le 18 juin 2013, le Tribunal a accueilli une requête visant à modifier l’Ordonnance, aux termes 
de laquelle, essentiellement : 

(i) la Limite du Financement du Séquestre a été augmentée à 11 350 000 $ US; 

(ii) la Nouvelle Charge du Financement du Séquestre a été augmentée par le Tribunal au 
montant de 5 910 000 $ US; 

(iii) la Charge Bonis de Rétention a été augmentée à 650 000 $ (initialement de 400 000 $). 

9. Le 27 novembre 2013, le Tribunal a accueilli une requête visant à modifier l’Ordonnance, aux 
termes de laquelle, essentiellement : 

(i) la Limite du Financement du Séquestre a été augmentée à 12 850 000 $ US; 

(ii) la Nouvelle Charge du Financement du Séquestre a été augmentée par le Tribunal à 
7 710 000 $ US; 



CENTURY MINING CORPORATION 
Neuvième rapport à la Cour 
Le 27 novembre 2014 
 
 

Page 3 

10. Le 1er avril 2014, le Tribunal a accueilli une requête visant à autoriser la vente d’un lot d’actifs 
spécifiques du Projet Lamaque.   

11. Le 3 septembre 2014, le Tribunal a accueilli une requête visant à autoriser la vente de la 
majorité des actifs du Projet Lamaque. 

12. Le Rapport porte sur les sujets suivants : 

(i) Description de l’entente entre Century et New Carolin Gold Corp. (« NCGC »); 

(ii) Résultats du processus de sollicitation d’offres pour ce lot d’actifs spécifiques. 

13. Aux fins de la préparation de ce Rapport, le Séquestre s’est fié sur l’information financière non 
auditée de Century, les documents comptables de Century, la Requête et les discussions tenues 
avec les employés de Century. Bien que le Séquestre ait révisé l’information qui lui a été 
remise, le Séquestre n’a pas fait d’audit comptable ni procédé à d’autres vérifications de cette 
information. Les projections financières incluses dans le Rapport étant fondées sur les 
hypothèses retenues par le Séquestre en fonction de ses analyses et discussions avec les 
employés de Century concernant des événements à venir, les résultats réels différeront des 
renseignements présentés et les écarts pourraient être importants. 

 

DESCRIPTION DE L’ENTENTE ENTRE CENTURY ET NCGC 

14. Vous trouverez ci-dessous un bref résumé de l’entente intervenue entre Century et NCGC qui 
fait l’objet de la présente requête. 

15. Le 20 juin 2011, Century et NCGC (qui était alors exploitée sous le nom de Module Resources 
Inc.) ont signé une convention d’achat (« Convention ») portant sur la vente de différentes 
concessions minières situées en Colombie-Britannique (la « Propriété »). Nous avons joint à ce 
rapport une copie de la Convention (Annexe A). 

16. Vous trouverez également à l’Annexe B la liste des claims miniers ayant fait l’objet de cette 
Convention. 

17. NCGC et Century ont convenu que la contrepartie payable par NCGC pour l’achat de la 
Propriété était de 5 000 000 $ en espèces et de 3 500 000 actions ordinaires de NCGC à verser 
ou à émettre (selon le cas) en versements à différentes dates et pendant différentes périodes (du 
31 décembre 2011 au 31 octobre 2014). 

18. De plus, selon la Convention, NCGC devait payer à Century des redevances correspondant à 
3 % des revenus nets de fonderie tirés de la Propriété. NCGC a l’option de réduire le 
pourcentage des redevances en versant 1 500 000 $ par 1 % de réduction (pour un total de 
4 500 000 $). 

19. Au 29 mai 2012, date de la mise sous séquestre, un montant total de 725 000 $ avait été payé 
par NCGC à Century et 2 500 000 actions avaient été émises. Par conséquent, un montant total 
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de 4 275 000 $ est toujours payable et 1 000 000 d’actions doivent être émises à la fin des 
versements en espèces.   

20. Pendant les premiers mois de la mise sous séquestre, le Séquestre a entrepris des discussions 
avec NCGC à ce sujet. Les représentants de NCGC ont déclaré que Century n’avait pas rempli 
ses obligations en vertu de la Convention et a, par conséquent, décidé de suspendre les 
paiements. Après un examen approfondi de la situation effectué par le Séquestre et son 
conseiller juridique, nous avons conclu qu’il était dans le meilleur intérêt des deux parties de 
tenter d’en venir à une entente à l’amiable.   

21. Le Séquestre a conclu qu’un montant total de 4 275 000 $ (en plus des 1 000 000 d’actions qui 
devaient être émises à la fin des versements en espèces) était en temps normal toujours payable. 
En vertu de la Convention, ces paiements devaient être effectués comme suit : 

(i) 500 000 $ (225 000 $ ont été versés à Century avant le 29 mai 2012 et 275 000 $ ont été 
versés par NCGC à son conseiller juridique dans un compte en fiducie après le 29 mai 
2012), au plus tard le 31 mars 2012; 

(ii) 1 500 000 $ au plus tard le 31 octobre 2012; 

(iii) 1 500 000 $ au plus tard le 31 octobre 2013; 

(iv) 1 000 000 $ au plus tard le 31 octobre 2014. 

22. Le montant de 275 000 $ susmentionné et versé par NCGC à son conseiller juridique n’a jamais 
été remis au Séquestre. 

23. En vertu de la Convention, Century avait notamment l’obligation d’exercer l’option 
supplémentaire aux termes de la convention d’option pour la propriété (« Convention 
d’option »), selon laquelle Century avait l’option d’acheter toute participation restante de 
Tamerlane Ventures Inc. (« Tamerlane ») dans la Propriété. Au 29 mai 2012, Tamerlane avait 
toujours une participation de 30 % dans la Propriété. Aux termes de l’entente datée du 
13 février 2004, Century aurait dû acheter de Tamerlane sa participation de 30 % dans la 
Propriété en contrepartie d’un montant de 200 000 $. Toutefois, Century n’a jamais exercé cette 
option. Vous trouverez à l’Annexe C une copie de la Convention d’option. 

24. À ce jour, il semble que Century détient des droits sur 60 % de la Propriété, que Tamerlane 
détient 30 % et que NCGC détient 10 %.   

25. Dans le cadre des discussions entre le Séquestre et les représentants de NCGC, plusieurs 
scénarios ont été envisagés afin d’établir une proposition qui permettrait à NCGC d’honorer ces 
obligations vis-à-vis Century, mais les éléments suivants ont rendu cette tâche difficile : 

(i) NCGC n’a pas d’opérations minières et détient comme seul actif les claims miniers ayant 
fait l’objet de l’entente signée avec Century le 20 juin 2011. Par conséquent, aucun 
revenu n’est généré par NCGC. 

(ii) L’affaissement du cours de l’or d’environ 30 % depuis notre nomination. 
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(iii) Le ralentissement du secteur minier qui occasionne un manque d’accès aux financements 
et au capital. 

26. Il était important pour le Séquestre d’obtenir les intérêts toujours détenus par Tamerlane (30 %) 
avant de poursuivre les discussions avec les représentants de NCGC. Après plusieurs 
discussions avec Mme Margaret Kent, présidente de Tamerlane (et ancienne présidente de 
Century), le Séquestre en est venu à une entente conditionnelle avec Tamerlane. En résumé, le 
Séquestre devait payer la somme de 200 000 $ à Tamerlane conditionnelle à une entente avec 
NCGC. Une entente avait été conclue le 8 avril 2013 entre le Séquestre et Tamerlane.   

27. En raison des éléments susmentionnés, le Séquestre en est alors venu à la conclusion que 
NCGC ne serait pas en mesure de respecter les modalités de la Convention. En conséquence, le 
Séquestre a décidé d’inclure dans le cadre du Nouveau Processus de Sollicitation Lamaque 
(octobre 2013) les droits et intérêts du Séquestre sur la Propriété dans un lot spécifique afin de 
vérifier s’il y aurait de l’intérêt pour cet actif, litigieux ou non, sur le marché. 

 

PROCESSUS DE SOLLICITATION INITIAL 

28. Tel qu’il est indiqué dans son Deuxième Rapport, le Séquestre a entamé un processus de 
sollicitation du Projet Lamaque et de la San Juan Gold Mine au cours de l’été 2012. Le 
processus de sollicitation du Projet Lamaque incluait la vente des différents claims miniers 
détenus au Canada et aux États-Unis. Vous trouverez ci-dessous le détail des activités 
effectuées par le Séquestre dans le cadre du processus de sollicitation du Projet Lamaque. 

29. Tel qu’il est mentionné dans son Deuxième Rapport, le Séquestre a préparé avec l’aide des 
membres de son groupe « Financement Corporatif Minier », de la direction de la Débitrice et 
des représentants du principal créancier garanti, Deutsche Bank A.G. (« DB »), un mémoire 
d’information confidentiel (« MIC »). 

30. Ce MIC incluait, entre autres, la liste des différents claims miniers situés principalement en 
Alaska, en Colombie-Britannique, dans les Territoires du Nord-Ouest et en Ontario. Tel qu’il 
est indiqué au MIC, les différents claims miniers sont situés essentiellement aux endroits 
suivants : 

(i) Six (6) propriétés situées en Alaska (Eagle River, Bessie, Patton, Peterson, Dream et 
Sweetheart); 

(ii) Une (1) propriété située dans les Territoires de Nord-Ouest (Northbelt); 

(iii) Une (1) propriété située en Ontario (Goodchild Lake); 

(iv) Une (1) propriété située en Colombie-Britannique (Carolin). 

31. Le Séquestre a identifié plus de 210 acheteurs éventuels, à qui nous avons transmis un courriel 
d’information. De plus, plusieurs acheteurs/investisseurs potentiels ont communiqué 
directement avec le Séquestre afin de recevoir de l’information sur cette occasion d’affaires. 
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32. À la suite de l’envoi de ce courriel d’information, le Séquestre n’a reçu aucune offre pour les 
différents claims miniers avant la date limite pour déposer une soumission qui avait été fixée 
originalement au 6 septembre 2012 et par la suite modifiée au 28 septembre 2012 (« Date 
limite modifiée »).  

33. Cependant, le Séquestre a reçu, après la Date limite modifiée, des offres de la part d’acheteurs 
potentiels pour les claims miniers détenus dans les Territoires du Nord-Ouest et identifiés 
« Northbelt Property ». Ces claims miniers ont subséquemment été vendus à Terra X Minerals 
Inc. tel qu’il est indiqué au dossier du Tribunal. 

34. Cependant, en ce qui concerne la Propriété, le Séquestre n’avait reçu aucune offre dans le cadre 
du processus de sollicitation initial.  

 

NOUVEAU PROCESSUS DE SOLLICITATION 

35. Tel qu’il est indiqué dans le Sixième Rapport du Séquestre, le Séquestre a mis en place le 
Nouveau Processus de Sollicitation Lamaque qui a débuté le 1er octobre 2013, ayant comme 
date limite le 15 novembre 2013 pour déposer une soumission. 

36. Dans le cadre du Nouveau Processus de Sollicitation Lamaque, le Séquestre avait inclus dans 
un lot spécifique (Lot no 5) les droits et intérêts du Séquestre dans la Propriété. 

37. À la suite de ce processus, le Séquestre a reçu un total de deux (2) offres dont une de NCGC. 
Après avoir effectué une revue détaillée des offres, aucune de celles-ci n’a été jugée acceptable 
par le Séquestre et par DB.   

38. Par conséquent, il est apparu clair pour le Séquestre que la seule solution viable afin de 
maximiser la valeur de réalisation de la Propriété était d’en arriver à une entente avec les 
représentants de NCGC, et ce, tout en respectant la capacité de payer de NCGC. 

39. En raison de ce qui précède, le Séquestre a dû conclure qu’en raison de la conjoncture du 
secteur minier, il sera difficile, voire impossible, pour NCGC de respecter les modalités de la 
Convention signée en juin 2011. Par conséquent, le Séquestre a décidé de proposer à la 
direction de NCGC les principales modalités qui suivent : 

i. Le Séquestre recevra à la conclusion d’une transaction des actions ordinaires de NCGC 
qui correspondent à 19,9 % des actions ordinaires émises et en circulation de NCGC 
après l’exécution du financement (défini ci-après) et des actions en règlement de la dette 
(définies ci-après), en tenant compte des 2 500 000 actions que Century détient déjà. 
 

ii. Les redevances passeront de 3 % à 2 % des revenus nets de fonderie et NCGC aura 
toujours l’option de réduire le pourcentage des redevances en versant 2 250 000 $ par 
1 % de réduction (pour un total de 4 500 000 $). 
 

iii. Le Séquestre recevra 35 % de la part de NCGC du produit du traitement des résidus. 
 



CENTURY MINING CORPORATION 
Neuvième rapport à la Cour 
Le 27 novembre 2014 
 
 

Page 7 

iv. Tant que le Séquestre détient au moins 10 % des actions émises et en circulation de 
NCGC, le Séquestre donnera à NCGC un préavis d’au moins sept (7) jours ouvrables 
avant de vendre plus de 500 000 actions sur le marché libre et avisera NCGC de la vente 
d’actions dans une transaction privée (c’est-à-dire une transaction qui n’est pas exécutée 
par l’intermédiaire de la Bourse de croissance TSX-V). 

 
v. La clôture de la transaction est assujettie aux conditions suivantes : 

 
a. NCGC doit avoir effectué un placement privé d’au moins 1 500 000 $ pour 

mener des travaux d’exploration à la Propriété et d’au moins 500 000 $ pour ses 
besoins en fonds de roulement, pour un produit total brut de 2 000 000 $ 
(collectivement, le « Financement ») au plus tard 120 jours suivant la délivrance 
de l’ordonnance de dévolution (la « Date d’achèvement »); 
 

b. NCGC doit avoir réglé au moins 500 000 $ de ses comptes fournisseurs en 
souffrance et de ses charges à payer, par l’émission d’actions en règlement de 
dettes (les « Actions émises en règlement d’une dette ») ou par un autre moyen; 

 
c. L’exécution de l’acquisition de la participation de 30 % de Tamerlane dans la 

Propriété (la « Participation de Tamerlane »); 
 

d. NCGC doit avoir conclu une entente avec les porteurs actuels de ses débentures 
sur les modalités révisées de ses débentures convertibles en circulation, et le 
Séquestre doit, à sa discrétion exclusive, juger cette entente satisfaisante; 

 
e. Deloitte, en sa qualité de séquestre des actifs de Century, doit avoir reçu du 

Tribunal les approbations requises pour procéder à la transaction; 
 

f. NCGC doit avoir obtenu les approbations réglementaires requises pour exécuter 
la transaction; 

 
g. Les parties doivent avoir conclu une entente définitive qui contient les modalités 

habituelles de ce type de transaction dans le contexte d’une mise sous séquestre. 
 

40. Les conditions décrites précédemment doivent avoir été remplies au plus tard cinq (5) jours 
ouvrables suivant la Date d’achèvement, à moins que les parties aient convenu par écrit de 
prolonger ce délai. 

41. Vous trouverez en pièce R-2 de la requête « Motion to Authorize the Sale of Part of the 
Debtor’s Assets » la convention d’achat d’actifs signée le 10 juillet 2014 avec NCGC 
(« Convention d’achat d’actifs »). Le Séquestre confirme que la plupart des conditions 
décrites précédemment ont été acceptées par NCGC et ont été intégrées à cette Convention 
d’achat d’actifs. Aux termes de cette Convention d’achat d’actifs, le Séquestre peut obtenir la 
contrepartie suivante (article 3.1 de la Convention d’achat d’actifs) une fois le Financement 
effectué : 

 
NCGC doit, à son choix, offrir l’une des contreparties suivantes : 
 

a. Le moins élevé des deux montants suivants : 
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i. 20 000 000 d’actions ordinaires du capital de NCGC; et 
 

ii. Le nombre d’actions ordinaires du capital de l’acheteur, immédiatement 
après l’émission des actions en vertu des présentes par NCGC à 
l’intention du Séquestre, correspondant à 19,9 % des actions ordinaires 
du capital de NCGC qui étaient alors émises et en circulation; ou 

 
b. Le total de ce qui suit : 

 
i. Un montant de 1 500 000 $ en espèces; 

 
ii. Au gré du Séquestre, un montant en espèces pouvant atteindre 250 000 $ 

en contrepartie de l’achat d’une partie ou de la totalité des actions de 
NCGC déjà en possession du Séquestre (2 500 000 actions ordinaires); 

 
iii. 5 000 000 d’actions ordinaires du capital de NCGC. 

 
42. En ce qui concerne la condition entourant l’acquisition du 30 % détenu par Tamerlane dans la 

Propriété, il est important de souligner que l’entente intervenue le 8 avril 2013 entre le 
Séquestre et Tamerlane n’est plus valide puisque celle-ci a fait l’objet d’une mise sous 
séquestre le 30 janvier 2014. Cependant, le Séquestre a été en mesure de conclure une entente 
similaire avec le séquestre de Tamerlane. 

 
43. Cette entente a fait l’objet d’une requête de la part du séquestre de Tamerlane qui a été 

approuvée par la Cour supérieure de l’Ontario le 3 novembre 2014. 
 

Conclusion 
 

44. Le Séquestre est d’avis que cette entente avec NCGC représente la meilleure solution pour 
l’ensemble des créanciers de Century, incluant les créanciers garantis et toutes les autres parties 
prenantes. Tel qu’il est indiqué en détail dans ce rapport, le Séquestre a mis beaucoup d’efforts 
afin de trouver une solution à NCGC mais sans succès.   

45. Le principal créancier garanti est d’avis que cette entente représente la meilleure solution 
possible afin de limiter ses pertes. 

46. Cette entente est l’offre la plus intéressante qui a été reçue à la suite du processus d’appel 
d’offres et du Nouveau Processus de Sollicitation. 
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Le Séquestre soumet respectueusement à cette Cour son Neuvième Rapport. 

 

DATÉ à Montréal, ce 27e jour de novembre 2014.  
  

SAMSON BÉLAIR/DELOITTE & TOUCHE INC. 
En sa capacité de séquestre aux biens de  
Century Mining Corporation 
 
 
 
Martin Franco, CPA, CA, CIRP 
Premier vice-président 

 

ritacheang
Martin Franco
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ANNEXE B 



LOT #5 

All of CMC’s rights and  interests  in and to the following assets  in British Columbia (collectively 
the “Carolin Property”) : 

1. The following mining claims  : 
 

TENURE NUMBER  CLAIM NAME 

318629  MCMASTER 27 

318630   MCMASTER 13 

318631   MCMASTER 14 

318632   MCMASTER 15 

318633   MCMASTER 16 

318634   MCMASTER 17 

318635   MCMASTER 18 

318721   MCMASTER 1 

318722   MCMASTER 2 

318723   MCMASTER 3 

318724   MCMASTER 4 

318725  MCMASTER 5 

318726   MCMASTER 6 

318727   MCMASTER 7 

318728   MCMASTER 8 

318729   MCMASTER 9 

318730   MCMASTER 10 

318731   MCMASTER 11 

318732   MCMASTER 12 

318735   MCMASTER 21 

318737   MCMASTER 23 

318738   MCMASTER 24 

318739   MCMASTER 25 

319133   MCMASTER #28 

319134   MCMASTER #29 

319135   MCMASTER #30 

319136   MCMASTER #31 



TENURE NUMBER  CLAIM NAME 

319403   MCMASTER 38 

319404   MCMASTER 39 

319406   MCMASTER 41 

319407   MCMASTER 42 

319408   MCMASTER 43 

319409   MCMASTER 32 

319410   MCMASTER 33 

319411   MCMASTER 34 

319412   MCMASTER 35 

319413   MCMASTER 36 

319414   MCM ASTER 37 

319630   MCMASTER 45 

319631   MCMASTER 46 

319632   MCMASTER 47 

320460   MCMASTER 48 

320466   MCMASTER 54 

320467   MCMASTER 55 

320468   MCMASTER 56 

320469   MCMASTER 57 

320470   MCMASTER 58 

320471   MCMASTER 59 

320472   MCMASTER 60 

320473   MCMASTER 61 

320474   MCMASTER 62 

320475   MCMASTER 63 

320476   MCMASTER 64 

320477   MCMASTER 65 

320478   MCMASTER 66 

320479   MCMASTER 67 

320480   MCMASTER 68 

320481   MCMASTER 69 

320482   MCMASTER 70 

321089   MCMASTER 80 



TENURE NUMBER  CLAIM NAME 

321090   MCMASTER 81 

321091   MCMASTER 82 

321092   MCMASTER 83 

321093   MCMASTER 84 

321094   MCMASTER 85 

321095   MCMASTER 86 

321096   MCMASTER 87 

321097   MCMASTER 88 

321098   MCMASTER 89 

321099   MCMASTER 90 

321100   MCMASTER 91 

321101   MCMASTER 92 

321102   MCMASTER 93 

321103   MCMASTER 94 

321104   MCMASTER 97 

321105   MCMASTER 98 

321106   MCMASTER 99 

321107   MCMASTER 100 

321108   MCMASTER 101 

321109   MCMASTER 102 

321110   MCMASTER 103 

321111   MCMASTER 104 

321112   MCMASTER 105 

321113   MCMASTER 106 

321114   MCMASTER 107 

321115   MCMASTER 108 

321116   MCMASTER 109 

321117   MCMASTER 110 

321191   MCMASTER 72 

321192   MCMASTER 73 

321193   MCMASTER 74 

321194   MCMASTER 75 

321195   MCMASTER 76 



TENURE NUMBER  CLAIM NAME 

321196   MCMASTER 77 

321197   MCMASTER 78 

321198   MCMASTER 79 

321199   MCMASTER 95 

321200   MCMASTER 96 

326921   ELMAN CREEK #1 

336994   M.M. FR. 2 

337160   M.M. FR. 1 

341673   MCMASTER 113 

341674   MCMASTER 114 

341676   MCMASTER 116 

341677   MCMASTER 117 

341678   MCMASTER 118 

341679   MCMASTER 119 

341680   MCMASTER 120 

341681   MCMASTER 121 

341682   MCMASTER 122 

341683   MCMASTER 123 

403797   IDAHO  

403798   TRAMWAY 

403799   AURUM No 1 

403800   AURUM No 2 

403801   AURUM No 3 

403802   AURUM No 5 

403803   AURUM No 6 

403804   MONITOR  

544700   CENTURY 2 

544702   CENTURY 5 

544727  CENTURY 4 

571057   MODULE 1 

571058   MODULE 2 

571059   MODULE 3 

571060   MODULE 4 



TENURE NUMBER  CLAIM NAME 

571061   MODULE 5 

571062   MODULE 6 

571063   MODULE 7 

571064   MODULE 8 

571065   MODULE 9 

571066   MODULE 10 

571067   MODULE 11 

571068   MODULE 12 

588342  549876 

588343  557705 

588344   557704 

588345  N/A 

588346   557704 

588352   LESSONS LEARNED 1 

588353   LESSONS LEARNED 2 

588354   LESSONS LEARNED 3 

588389  N/A 

601550  N/A 

601551  N/A 

601597  N/A 

601598  N/A 

601657  N/A 

601660  N/A 

601661  N/A 

601662  N/A 

601664  N/A 

2. The following land titles: 
 

CERTIFICATE NUMBER  TITLE NUMBER  PARCEL IDENTIFIER 

STBC1462303  LB275675  006‐050‐026 

STBC1462304   LB275676  006‐050‐891 

STBC1462305   LB275677  006‐051‐031 

STBC1462307  LB275678  006‐051‐456 



CERTIFICATE NUMBER  TITLE NUMBER  PARCEL IDENTIFIER 

STBC1462308  LB275679  006‐051‐529 

STBC1462310  LB275680  006‐051‐596 

STBC1462313  LB275681  006‐051‐634 

STBC1462316   LB275682  006‐050‐000 

STBC1462318   LB275683  006‐050‐018 

STBC1476635  LB292072  006‐049‐991 

STBC1476634  LB292071  006‐049‐982 

3. CMC’s  rights,  interests,  claims  and  remedies  in  relation  with  the  above‐mentioned 
mining claims and land titles of the Carolin Property pursuant or resulting notably from 
the following agreements: 

a) Agreement  entered  into  between  Ladner  Creek Gold Mining  Corp., Athabaska 
Gold Resources Ltd.,Ed Angus, Scott Angus and Joe Shearer, dated November 25, 
1994 

b) Option Agreement dated February 13, 2004 and amended on March 2, 2006 (the 
“Century‐Tamerlane  Agreement”)  entered  into  between  CMC  and  Tamerlane 
Ventures Inc.; 

c) Purchase Agreement entered  into between Athabaska Gold Resources Ltd. and 
Tamerlane Ventures Inc. on or about April 2006; 

d) Purchase and Sale Agreement ‐ Carolin Property dated June 20, 2011 (the “PSA”) 
entered  into between CMC and Module Resources  Inc.  (now New Carolin Gold 
Corp.); 
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	1. À moins d’indication contraire, tous les montants d’argent mentionnés au présent rapport sont exprimés en dollars canadiens. Les mots qui débutent par une lettre majuscule et qui ne sont pas définis dans les présentes ont la signification qui leur ...
	2. Ce neuvième rapport est déposé au dossier de cette Honorable Cour afin de fournir à celle-ci les informations pertinentes au sujet des éléments factuels et procéduraux décrits au paragraphe 12 ci-dessous et afin de soutenir la « Motion to Authorize...
	3. Le 29 mai 2012, Samson Bélair/Deloitte & Touche Inc. a été nommée pour agir à titre de Séquestre de tous les biens, intérêts, propriétés et entreprises (les « Biens ») de Century Mining Corporation (« Century »), par ordonnance de mise sous séquest...
	4. Le 13 juillet 2012, la Cour supérieure du Québec (le « Tribunal ») a accueilli une requête visant à modifier l’Ordonnance, aux termes de laquelle, essentiellement :
	(i) la « Limite du Financement du Séquestre » a été augmentée à 3 650 000 $ US;
	(ii) la « Charge du Financement du Séquestre » a été augmentée à 4 380 000 $ US;
	(iii) la mise en place d’un programme de rétention des employés-clés et la constitution d’une « Charge Bonis de Rétention » ont été autorisées.

	5. Le 27 septembre 2012, le Tribunal a accueilli une requête visant à modifier l’Ordonnance, aux termes de laquelle, essentiellement :
	(i) la Limite du Financement du Séquestre a été augmentée à 5 975 000 $ US;
	(ii) la Charge du Financement du Séquestre a été augmentée à 7 170 000 $ US.

	6. Le 19 décembre 2012, le Tribunal a accueilli une requête visant à modifier l’Ordonnance, aux termes de laquelle, essentiellement :
	(i) la Limite du Financement du Séquestre a été augmentée à 8 300 000 $ US;
	(ii) la Charge du Financement du Séquestre a été augmentée à 7 791 276 $ US;
	(iii) une « Nouvelle Charge du Financement du Séquestre » a été consentie par le Tribunal pour un montant de 2 250 000 $ US.

	7. Le 12 février 2013, le Tribunal a accueilli une requête visant à autoriser la vente des claims miniers détenus dans les Territoires du Nord-Ouest et identifiés « Northbelt Property » à TerraX.
	8. Le 18 juin 2013, le Tribunal a accueilli une requête visant à modifier l’Ordonnance, aux termes de laquelle, essentiellement :
	(i) la Limite du Financement du Séquestre a été augmentée à 11 350 000 $ US;
	(ii) la Nouvelle Charge du Financement du Séquestre a été augmentée par le Tribunal au montant de 5 910 000 $ US;
	(iii) la Charge Bonis de Rétention a été augmentée à 650 000 $ (initialement de 400 000 $).

	9. Le 27 novembre 2013, le Tribunal a accueilli une requête visant à modifier l’Ordonnance, aux termes de laquelle, essentiellement :
	(i) la Limite du Financement du Séquestre a été augmentée à 12 850 000 $ US;
	(ii) la Nouvelle Charge du Financement du Séquestre a été augmentée par le Tribunal à 7 710 000 $ US;

	10. Le 1er avril 2014, le Tribunal a accueilli une requête visant à autoriser la vente d’un lot d’actifs spécifiques du Projet Lamaque.
	11. Le 3 septembre 2014, le Tribunal a accueilli une requête visant à autoriser la vente de la majorité des actifs du Projet Lamaque.
	12. Le Rapport porte sur les sujets suivants :
	(i) Description de l’entente entre Century et New Carolin Gold Corp. (« NCGC »);
	(ii) Résultats du processus de sollicitation d’offres pour ce lot d’actifs spécifiques.

	13. Aux fins de la préparation de ce Rapport, le Séquestre s’est fié sur l’information financière non auditée de Century, les documents comptables de Century, la Requête et les discussions tenues avec les employés de Century. Bien que le Séquestre ait...
	DESCRIPTION DE L’ENTENTE ENTRE CENTURY ET NCGC
	14. Vous trouverez ci-dessous un bref résumé de l’entente intervenue entre Century et NCGC qui fait l’objet de la présente requête.
	15. Le 20 juin 2011, Century et NCGC (qui était alors exploitée sous le nom de Module Resources Inc.) ont signé une convention d’achat (« Convention ») portant sur la vente de différentes concessions minières situées en Colombie-Britannique (la « Prop...
	16. Vous trouverez également à l’Annexe B la liste des claims miniers ayant fait l’objet de cette Convention.
	17. NCGC et Century ont convenu que la contrepartie payable par NCGC pour l’achat de la Propriété était de 5 000 000 $ en espèces et de 3 500 000 actions ordinaires de NCGC à verser ou à émettre (selon le cas) en versements à différentes dates et pend...
	18. De plus, selon la Convention, NCGC devait payer à Century des redevances correspondant à 3 % des revenus nets de fonderie tirés de la Propriété. NCGC a l’option de réduire le pourcentage des redevances en versant 1 500 000 $ par 1 % de réduction (...
	19. Au 29 mai 2012, date de la mise sous séquestre, un montant total de 725 000 $ avait été payé par NCGC à Century et 2 500 000 actions avaient été émises. Par conséquent, un montant total de 4 275 000 $ est toujours payable et 1 000 000 d’actions do...
	20. Pendant les premiers mois de la mise sous séquestre, le Séquestre a entrepris des discussions avec NCGC à ce sujet. Les représentants de NCGC ont déclaré que Century n’avait pas rempli ses obligations en vertu de la Convention et a, par conséquent...
	21. Le Séquestre a conclu qu’un montant total de 4 275 000 $ (en plus des 1 000 000 d’actions qui devaient être émises à la fin des versements en espèces) était en temps normal toujours payable. En vertu de la Convention, ces paiements devaient être e...
	(i) 500 000 $ (225 000 $ ont été versés à Century avant le 29 mai 2012 et 275 000 $ ont été versés par NCGC à son conseiller juridique dans un compte en fiducie après le 29 mai 2012), au plus tard le 31 mars 2012;
	(ii) 1 500 000 $ au plus tard le 31 octobre 2012;
	(iii) 1 500 000 $ au plus tard le 31 octobre 2013;
	(iv) 1 000 000 $ au plus tard le 31 octobre 2014.

	22. Le montant de 275 000 $ susmentionné et versé par NCGC à son conseiller juridique n’a jamais été remis au Séquestre.
	23. En vertu de la Convention, Century avait notamment l’obligation d’exercer l’option supplémentaire aux termes de la convention d’option pour la propriété (« Convention d’option »), selon laquelle Century avait l’option d’acheter toute participation...
	24. À ce jour, il semble que Century détient des droits sur 60 % de la Propriété, que Tamerlane détient 30 % et que NCGC détient 10 %.
	25. Dans le cadre des discussions entre le Séquestre et les représentants de NCGC, plusieurs scénarios ont été envisagés afin d’établir une proposition qui permettrait à NCGC d’honorer ces obligations vis-à-vis Century, mais les éléments suivants ont ...
	(i) NCGC n’a pas d’opérations minières et détient comme seul actif les claims miniers ayant fait l’objet de l’entente signée avec Century le 20 juin 2011. Par conséquent, aucun revenu n’est généré par NCGC.
	(ii) L’affaissement du cours de l’or d’environ 30 % depuis notre nomination.
	(iii) Le ralentissement du secteur minier qui occasionne un manque d’accès aux financements et au capital.

	26. Il était important pour le Séquestre d’obtenir les intérêts toujours détenus par Tamerlane (30 %) avant de poursuivre les discussions avec les représentants de NCGC. Après plusieurs discussions avec Mme Margaret Kent, présidente de Tamerlane (et a...
	27. En raison des éléments susmentionnés, le Séquestre en est alors venu à la conclusion que NCGC ne serait pas en mesure de respecter les modalités de la Convention. En conséquence, le Séquestre a décidé d’inclure dans le cadre du Nouveau Processus d...
	PROCESSUS DE SOLLICITATION INITIAL
	28. Tel qu’il est indiqué dans son Deuxième Rapport, le Séquestre a entamé un processus de sollicitation du Projet Lamaque et de la San Juan Gold Mine au cours de l’été 2012. Le processus de sollicitation du Projet Lamaque incluait la vente des différ...
	29. Tel qu’il est mentionné dans son Deuxième Rapport, le Séquestre a préparé avec l’aide des membres de son groupe « Financement Corporatif Minier », de la direction de la Débitrice et des représentants du principal créancier garanti, Deutsche Bank A...
	30. Ce MIC incluait, entre autres, la liste des différents claims miniers situés principalement en Alaska, en Colombie-Britannique, dans les Territoires du Nord-Ouest et en Ontario. Tel qu’il est indiqué au MIC, les différents claims miniers sont situ...
	(i) Six (6) propriétés situées en Alaska (Eagle River, Bessie, Patton, Peterson, Dream et Sweetheart);
	(ii) Une (1) propriété située dans les Territoires de Nord-Ouest (Northbelt);
	(iii) Une (1) propriété située en Ontario (Goodchild Lake);
	(iv) Une (1) propriété située en Colombie-Britannique (Carolin).

	31. Le Séquestre a identifié plus de 210 acheteurs éventuels, à qui nous avons transmis un courriel d’information. De plus, plusieurs acheteurs/investisseurs potentiels ont communiqué directement avec le Séquestre afin de recevoir de l’information sur...
	32. À la suite de l’envoi de ce courriel d’information, le Séquestre n’a reçu aucune offre pour les différents claims miniers avant la date limite pour déposer une soumission qui avait été fixée originalement au 6 septembre 2012 et par la suite modifi...
	33. Cependant, le Séquestre a reçu, après la Date limite modifiée, des offres de la part d’acheteurs potentiels pour les claims miniers détenus dans les Territoires du Nord-Ouest et identifiés « Northbelt Property ». Ces claims miniers ont subséquemme...
	34. Cependant, en ce qui concerne la Propriété, le Séquestre n’avait reçu aucune offre dans le cadre du processus de sollicitation initial.
	NOUVEAU PROCESSUS DE SOLLICITATION
	35. Tel qu’il est indiqué dans le Sixième Rapport du Séquestre, le Séquestre a mis en place le Nouveau Processus de Sollicitation Lamaque qui a débuté le 1er octobre 2013, ayant comme date limite le 15 novembre 2013 pour déposer une soumission.
	36. Dans le cadre du Nouveau Processus de Sollicitation Lamaque, le Séquestre avait inclus dans un lot spécifique (Lot no 5) les droits et intérêts du Séquestre dans la Propriété.
	37. À la suite de ce processus, le Séquestre a reçu un total de deux (2) offres dont une de NCGC. Après avoir effectué une revue détaillée des offres, aucune de celles-ci n’a été jugée acceptable par le Séquestre et par DB.
	38. Par conséquent, il est apparu clair pour le Séquestre que la seule solution viable afin de maximiser la valeur de réalisation de la Propriété était d’en arriver à une entente avec les représentants de NCGC, et ce, tout en respectant la capacité de...
	39. En raison de ce qui précède, le Séquestre a dû conclure qu’en raison de la conjoncture du secteur minier, il sera difficile, voire impossible, pour NCGC de respecter les modalités de la Convention signée en juin 2011. Par conséquent, le Séquestre ...
	40. Les conditions décrites précédemment doivent avoir été remplies au plus tard cinq (5) jours ouvrables suivant la Date d’achèvement, à moins que les parties aient convenu par écrit de prolonger ce délai.
	41. Vous trouverez en pièce R-2 de la requête « Motion to Authorize the Sale of Part of the Debtor’s Assets » la convention d’achat d’actifs signée le 10 juillet 2014 avec NCGC (« Convention d’achat d’actifs »). Le Séquestre confirme que la plupart de...
	42. En ce qui concerne la condition entourant l’acquisition du 30 % détenu par Tamerlane dans la Propriété, il est important de souligner que l’entente intervenue le 8 avril 2013 entre le Séquestre et Tamerlane n’est plus valide puisque celle-ci a fai...
	43. Cette entente a fait l’objet d’une requête de la part du séquestre de Tamerlane qui a été approuvée par la Cour supérieure de l’Ontario le 3 novembre 2014.
	44. Le Séquestre est d’avis que cette entente avec NCGC représente la meilleure solution pour l’ensemble des créanciers de Century, incluant les créanciers garantis et toutes les autres parties prenantes. Tel qu’il est indiqué en détail dans ce rappor...
	45. Le principal créancier garanti est d’avis que cette entente représente la meilleure solution possible afin de limiter ses pertes.
	46. Cette entente est l’offre la plus intéressante qui a été reçue à la suite du processus d’appel d’offres et du Nouveau Processus de Sollicitation.



